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1. RÉMUNÉRATION NETTE FISCALE : CRÉATION D'UN ÉTAT DE CONTRÔLE DE LA RNF 

 Si des heures supplémentaires/complémentaires ont été versées sur 2022, les bulletins de salaire 
de juin 2022 doivent être calculés ou revalidés s'ils étaient déjà calculés après installation de la mise à 

jour de mai pour que la RNF de juin 2022 soit correcte. 

1.1 Pourquoi un état de contrôle de la RNF a été créé ?  

1.1.1 Comment est calculée la RNF ? 

La Rémunération Nette Fiscale déclarée pour chaque salarié dans la rubrique S21.G00.50.002 - 
Rémunération nette fiscale (RNF) doit être égale au Net imposable plus le montant brut des heures 

supplémentaires et/ou complémentaires déduit de la CSG : 

 

1.1.2 A quoi sert l'état de contrôle RNF.ISA ?  

Depuis janvier 2022, la CSG non déductible et la CRDS sur heures supplémentaires et/ou complémentaires 

étaient déduites à tort du montant de la Rémunération Nette Fiscale (RNF). 

Lors de la version de mai 2022, le logiciel a automatiquement régularisé la RNF de janvier 2022 à avril 

2022 dans la DSN de la période d'emploi de mai pour les salariés ayant eu un seul bulletin de salaire calculé.  

Si un salarié a eu plusieurs bulletins en mai ou pour les établissements en décalage de paye, la régularisation 

automatique de la RNF réalisée sur la période de mai était erronée. 

L'état de contrôle RNF.ISA - Rémunération nette fiscale permet de vérifier annuellement le montant de 

RNF qui aurait dû être déclaré dans la DSN mensuelle et de déterminer le montant à régulariser si nécessaire. 

 

1.2 Comment contrôler le montant de la RNF ? 

1.2.1 Vérifier le montant de la RNF déclaré dans les DSN mensuelles de janvier à mai 2022 

Pour les dossiers en décalage de paye fiscal, la période concernée est décembre 2021 à mai 2022. 

La RNF est déclarée mensuellement pour chaque salarié dans la DSN mensuelle.  

Elle est indiquée sur l'édition "DSN mensuelle – Résumé". 

ÉTAPE 1 : aller dans Déclarations/DSN/Mensuelle/Mensuelle 

ÉTAPE 2 : sélectionner le mois d'exigibilité "Février 2022" 

Pour les dossiers en décalage de paye fiscal, la période à indiquer est janvier 2022. 

ÉTAPE 3 : cliquer sur "Accéder aux déclarations" 

ÉTAPE 4 : cliquer sur "Editer/Envoyer" 

ÉTAPE 5 : sélectionner l'édition "DSN mensuelle – Résumé" 

ÉTAPE 6 : cliquer sur "Aperçu" ou "Imprimer" 
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ÉTAPE 7 : éditer le document pour tous les mois jusqu'au mois d'exigibilité "Juin 2022" 

ÉTAPE 8 : ajouter le montant présent sur l'édition de chaque mois afin de connaitre le montant annuel 

de la RNF déclaré en DSN 

 

1.2.2 Contrôler le montant qui aurait dû être déclaré en DSN 

L'état de contrôle RNF.ISA - Rémunération nette fiscale permet de vérifier le montant de la RNF qui doit 

être déclaré en DSN.  

Les montants indiqués sur l'état seront à comparer à ceux déclarés dans les DSN mensuelles 

depuis janvier 2022 (ou décembre 2021 pour les dossiers en décalage de paye). 

ÉTAPE 1 : aller dans Déclarations/Récap. 

ÉTAPE 2 : sélectionner l'édition RNF.ISA - Rémunération nette fiscale 

ÉTAPE 3 : renseigner la période du "01/01/2022" au "31/05/2022" 

Pour les dossiers en décalage de paye fiscal, la période à renseigner est "01/12/2021" au "31/05/2022". 

ÉTAPE 4 : cliquer sur "Aperçu" 
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L'état indique le montant total de la RNF pour chaque salarié et pour la période sélectionnée. 

 

1.3 Dans quel cas et comment régulariser le montant de la RNF ? 

1.3.1 Dans quel cas une régularisation de la RNF est nécessaire ?  

Pour chaque salarié, il est nécessaire de comparer le montant annuel de la RNF déclaré en DSN 

et le montant total indiqué sur l'état RNF.ISA. 

✓ Le montant annuel de la RNF déclaré en DSN est identique au montant total de l'état RNF.ISA : Aucune 

manipulation. 

✓ Le montant annuel de la RNF déclaré en DSN est différent de celui du montant total de l'état RNF.ISA : il 

est nécessaire de faire une rectification de la rémunération nette fiscale dans le bulletin de salaire. 

 

1.3.2 Que doit faire l'utilisateur pour régulariser la RNF ? 

 Une régularisation est nécessaire uniquement si le montant annuel de la RNF déclaré en 

DSN est différent de celui du montant total de l'état RNF.ISA. 

La régularisation doit être effectuée en calcul du bulletin pour chaque salarié concerné. 

Pour les salariés présents en juin 2022 :  

En Salaires/Bulletins de salaire/Calcul, se positionner sur le salarié concerné et réaliser le bulletin 
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ÉTAPE 1 : aller sur l'onglet DSN/Rectifications prélèvements à la source 

ÉTAPE 2 : ajouter le code 04-Rectification sur rémunération nette fiscale sans PAS 

ÉTAPE 3 : renseigner la date du dernier bulletin de l'année fiscale 2022 

Exemples :  
Le salarié était présent en mai 2022, saisir du 01/05/2022 au 31/05/2022. 
Le salarié est entré le 15 juillet 2021 et sorti le 25 mai 2022, saisir du 01/05/2022 au 25/05/2022. 
 

ÉTAPE 4 : renseigner la différence TOTAL entre la RNF déclarée en DSN  et le montant total de l'état 

RNF.ISA dans la colonne "Assiette" 

ÉTAPE 5 : renseigner "0" dans les colonnes "Taux", "Montant", "Montant soumis au PAS" 

 

ÉTAPE 6 : valider le bulletin 

Attention, ne pas appliquer la mise à jour des valeurs DSN ! 

 

  

 Pour les salariés sortis 

Pour régulariser sur l'année 2022, il est nécessaire de faire un rappel sur salarié sorti à l'aide de la fiche 2.13. 

Une vidéo d'aide existe sur le lien suivant : https://seformerenligne.groupeisa.com/video/bl96/savoir-realiser-un-
rappel-sur-salarie-sorti  
 

ÉTAPE 1 : en Salaires/Informations/Salarié saisir une date d'entrée et de sortie sur le 01/06/2022 

et cocher "Rappel sur salarié sorti" 

ÉTAPE 2 : en onglet Prévoyance/Mutuelle saisir une date de fin de sur les contrats de 

prévoyance/mutuelle. 

ÉTAPE 3 : en Salaires/Bulletins de salaire/Calcul mettre le salaire de base à 0 

ÉTAPE 4 : suivre ensuite les manipulations du point précédent dans l'onglet DSN/Rectifications 

prélèvement à la source.  

 

1.4 Quelle modification est apportée par le programme ? 

✓ Création de l'état RNF.ISA - Rémunération nette fiscale 

https://seformerenligne.groupeisa.com/video/bl96/savoir-realiser-un-rappel-sur-salarie-sorti
https://seformerenligne.groupeisa.com/video/bl96/savoir-realiser-un-rappel-sur-salarie-sorti
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✓ Modification de la formule DSN "Rémunération nette fiscale" en 

Paramètres/Déclarations/Paramétrage/DSN 


